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BIO 12 

TRAITEMENT BACTERIEN DES FOSSES SEPTIQUES 

 
AVANTAGES 

Colonie bactérienne spécialement sélectionnée et dopée pour la décomposition des matières organiques. Assure le bon 
fonctionnement des fosses septiques, puisards, regards.  Améliore le cycle naturel. Supprime les mauvaises odeurs. 
Supprime la vidange des fosses, les engorgements et le colmatage des canalisations. Respecte la législation en vigueur sur 
les rejets des eaux usées. Certifié non pathogène. Entièrement biodégradable. 
  

UTILISATIONS 

Traitement bactérien des fosses septiques. 
 

MODE D’EMPLOI 

Réveiller les bactéries dans 10 litres d’eau tiède (40°C). Agiter de temps à autre. Laisser reposer 15 mn avant 

l’ensemencement (sans excéder 2 heures). Ensemencer la solution avec BIO 01 (10%). 

Tableau de dosage : 
 
 

 

 

 

  
Fosse en activité régulière : Ensemencer une dose choc pour le démarrage du traitement. Mettre 1 dose d’entretien 7 jours 
plus tard.  
Réaliser ce traitement pendant 6 semaines tous les 7 jours. 
 

CARACTERISTIQUES 

Aspect :  poudre grise 
Odeur :  faible 
Densité :  1,2 ± 0,01 
Toxicité :  néant 
pH :  7,3 (solution à 10 %) 
Inflammabilité :  Ininflammable 
Solubilité dans l’eau :  complète 
Classements CLP : Sans 
 

PRECAUTIONS D’EMPLOI 

Se reporter aux précautions d’emploi figurant sur l’emballage. 
 
 
 
 
 
NOTA : Ces indications chiffrées ne constituent pas les spécifications du produit, elles correspondent à des valeurs moyennes. 
NOTA : Notre responsabilité ne saurait être engagée par toute application non conforme à nos instructions.  
 

Quelques références complémentaires :  

VOIR L’ENSEMBLE DES PRODUITS BIO 
 

 

Nombre de BIO 12 BIO 12 

personnes Doses choc Entretien 

0 à 10 100 g 20 g 

11 à 50 400 g 100 g 

51 à 200 900 g 300 g 

201 à 500 1 150 g 600 g 

501 à 2 000 1 400 g 900 G 
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